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EN FOI DE QUOI les soussignés, munis, par leur Gouvernement respectif, des
voirs nécessaires, ont signé la présente Convention.

FArr à Tokio, ce cinquième jour de septembre 1964, en anglais et en
>nais, les deux textes faisant également foi.

Pour le Canada:

W. L. GORDON

Pour le Japon:

ETSUSABURO SHIINA


